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Délibération n°2025/32 

 
Vu la directive européenne 2022/2555, aussi appelée directive NIS 2, concernant les mesures destinées 
à assurer un niveau commun élevé de cybersécurité dans l’ensemble de l’Union Européenne ; 
Vu le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) relatif à la protection des données à 
caractère personnel ; 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 715-2 ; 
Vu le Référentiel Général de Sécurité (RGS) visant à garantir la sécurité et la fiabilité des échanges 
électroniques entre les administrations et entre les usagers et les administrations ; 
Vu l’instruction interministérielle n°1337 relative à l'organisation de la sécurité numérique du système 
d'information et de communication de l'Etat et de ses établissements publics ; 
Vu l’instruction générale interministérielle n°1300 (IGI 1300) relative à la protection du secret de la 
défense nationale ; 
 Vu la circulaire interministérielle n°3415 relative à la mise en œuvre du dispositif de Protection du 
Patrimoine Scientifique et Technique de la nation (PPST) ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur, en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : Politique de sécurité des systèmes d’information 
 
Le Conseil d’Administration approuve la politique de sécurité des systèmes d’information de l’UTT telle 
qu’annexée à la présente délibération. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Troyes, le 16 octobre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 17 octobre 2025 
Transmis à M. le Recteur, chancelier des universités le : 17 octobre 2025 

Nombre de membres : 24 
Présents : 17 
Pouvoirs : 6 
 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 


